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ASSOCIATIONS 
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Déclaration à la préfecture du Val-d'Oise
LE FIL D'ARSÈNE.
Objet : récolter les fonds nécessaires à une prise en charge à long terme et adaptée au polyhandicap d'Arsène Sagot
enfant atteint du syndrome de Sanfilippo : financer les frais de diverses thérapies non reconnues ou non prises en
charge en France et à l'étranger ; acquérir du matériel pour améliorer et adapter son environnement à ses besoins ;
prendre en charge toute dépense nécessaire à soulager la vie d'Arsène et sa maman dans le combat de sa maladie
et de ses conséquences ; développer la communication de l'association pour diffuser les informations sur la maladie
Siège social : 8, allée des Lozeres, 95000 Cergy.
Date de la déclaration : 1 septembre 2020.
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